
La politique territoriale d’économie 
circulaire du Genevois français 
récompensée par l’ADEME

Un an et demi après avoir débuté son accompagnement visant à développer 
l’économie circulaire dans les entreprises du Genevois français, le Pôle métropolitain 
vient d’obtenir une première étoile de l’ADEME. Cette labellisation « Territoire Engagé 
Transition Ecologique » récompense les collectivités et syndicats de déchets pour la 
mise en œuvre d’une politique économie circulaire ambitieuse.

A travers ce label, une gouvernance et des outils de suivi pour optimiser le plan d’actions
A l’aide de plusieurs dispositifs dédiés à l’écologie industrielle et territoriale, le Pôle métropolitain 
a décidé d’accompagner les entreprises autour de problématiques communes liées à la 
consommation de ressources, à la réduction des déchets et aux impacts sur l’environnement. 
Autour d’une gouvernance composée de 28 élus du Genevois français délégués à l’économie, à 
la transition écologique et à la valorisation des déchets, de 27 agents spécialisés dans ces mêmes 
thématiques, le programme permet de réaliser par zone d’activités des actions de sensibilisation, 
de diagnostics et d’organiser des plans d’actions communs. 
Pierrick Ducimetière, Vice-président délégué à la Transition économique salue ce dispositif en 
cohérence avec le fil directeur Transition écologique du Pôle métropolitain : « Cette labellisation 
doit nous permettre de continuer sur cette voie ambitieuse ! L’évolution progressive de notre 
stratégie de développement de l’économie circulaire est une opportunité pour développer 
l’approvisionnement local et contribuer à l’économie de proximité tout en réduisant notre impact 
environnemental ».

Les 4 axes principaux de la stratégie économie circulaire métropolitaine : 

1.	 L’écologie industrielle et territoriale avec le modèle « Entrez dans la boucle »
La démarche « Entrez dans la Boucle » a pour ambition d’accompagner 200 à 250 entreprises 
d’ici 2027 sur une quinzaine de Zones d’activités économiques du Genevois français grâce à un 
processus de formation et d’animations. 
Le dispositif, d’une durée de 18 mois, est basé sur 2 types d’accompagnement : 
1. les audits et formations individuels,
2. les temps d’animation collectifs pour faire émerger des solutions collectives locales. 

Avec l’appui d’Innovales et du réseau Solucir, le Pôle métropolitain a conçu en 2020 ce dispositif 
intitulé « Entrez dans la Boucle ». A ce jour, près de 35 entreprises du Pays Rochois (ZAE des 
Jourdies) et de l’agglomération de Thonon (ZAE des Bracots) bénéficient de cet accompagnement. 
Depuis fin septembre, le Pays bellegardien a rejoint le dispositif et va prochainement sensibiliser 
ses entreprises. Un nouveau déploiement sur les intercommunalités du Genevois, d’Arve et 
Salève, du Pays Rochois, de Thonon Agglomération et du Pays de Gex est prévu pour 2024.
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2. 	 La sensibilisation et la mise en réseau des décideurs publics et privés à l’échelle 
transfrontalière
L’objectif est de développer les opportunités de collaborations économiques de proximité entre les 
entreprises suisses et françaises. Pour ce faire, le Pôle métropolitain multiplie ses interventions lors 
de rendez-vous transfrontaliers comme les tables rondes du Grand Genève ou encore le Forum 
d’Affaires franco-suisse en septembre dernier. 
« Notre stratégie métropolitaine doit aussi trouver sa place à l’échelle transfrontalière » avance 
Sébastien Javogues, Vice-président délégué à la Transition écologique et la qualité de l’air ;              
« L’économie circulaire doit constituer un axe incontournable et transversal et nous amener à 
diviser notre empreinte matière par 5 à l’horizon 2050 » précise-t-il.

Le Pôle métropolitain co-organisera avec les autorités publiques suisses et du Chablais,                         
la seconde édition du Forum de l’Economie Circulaire France-Suisse le 28 novembre 
2023 à Thonon-les-Bains.
Au programme : 
•	 Table-ronde transfrontalière des territoires, 
•	 Atelier à destination des entreprises françaises et suisses du Grand Genève afin de favoriser       

les collaborations entre fournisseurs, sous-traitants et co-traitants,
•	 Atelier sur la mobilité et l’éco-fonctionnalité, à travers notamment le rapport à la propriété et 

l’intérêt de l’autopartage et du covoiturage.

3.	 L’émergence de structures dédiées à l’économie circulaire
Le Pôle métropolitain finance deux programmes d’aide à l’émergence d’entreprises et structures en 
faveur de l’économie circulaire. Le premier dispositif intitulé ID CUBE est un processus d’incubation 
qui permet d’accompagner chaque année la création d’une dizaine d’entreprises sociales et/ou 
environnementales. Parmi les entreprises lauréates ces précédentes années, nombreuses d’entre 
elles sont dédiées à l’économie circulaire : Redeem, Fabrique à biclous, Ou la mode qu’on loue, 
Atelier Mobbiüs, La Plonge s’adapte, Yphen, Numérobis, repair’coop, etc.
L’appel à projets 2024 de l’incubateur ID CUBE a démarré le 15 octobre. Les porteurs de projets 
ont jusqu’au 10 décembre pour candidater.
Dans le cadre d’un second programme, le Pôle métropolitain soutient également en direct des 
acteurs publics ou privés. Plusieurs structures d’économie circulaire locales ont pu émerger depuis 
2021 et notamment La ressourcerie et La R’Mize dans le Chablais. Deux nouvelles structures 
s’installeront courant 2024 : le collectif du Pays Rochois et la matériauthèque Cérestia dans le 
Pays bellegardien.

4.	 L’approvisionnement local des collectivités
La commande publique représente également un levier pour orienter l’offre locale en produits et 
services. A ce titre, le Pôle métropolitain finance et organise chaque année depuis deux ans un 
atelier formation à l’attention des élus et agents de collectivités. Celui-ci doit leur permettre de 
mieux intégrer les clauses environnementales et l’économie circulaire dans leurs marchés publics. 
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